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        EDF éclaté = facture explosée
A l’heure où l’on parle d’ouverture du capital d’EDF-GDF, de filialisation de certaines de ses activités, on commence à mesurer concrètement les conséquences négatives sur les coûts de transport notamment.

En effet, pour pouvoir entretenir son réseau, RTE (Réseau de Transport Electrique) doit périodiquement mettre hors tension certains de ses ouvrages 63, 225 ou 400kV.

Le fait de couper certaines lignes peut avoir pour conséquence l’arrêt d’un centre de production thermique ou hydraulique.

Dans le cadre d’une entreprise intégrée, jusqu’à présent des accords étaient passés entre les différents services de la production ou du transport sans autre incidence. 

Aujourd’hui, avec l’éclatement d’EDF cela est toujours possible mais cela a un coût.
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Un exemple :

Une intervention au poste 225kV de Givors nécessitait la coupure de la ligne 225kV Givors-Loire1, donc l’arrêt de la production de la centrale thermique de Loire/Rhône durant une journée. Le CPT Loire (Centre de Production Thermique) a donné son accord pour s’effacer à la condition que RTE l’indemnise de façon conséquente (plusieurs milliers d’euros). Pour éviter cette pénalité, RTE a décidé d ‘effectuer les travaux prévus sous tension. Qui dit travaux sous tension dit équipe spécialisée venant d’un autre GET que le GET Forez-Velay avec des temps d’intervention plus longs (2 jours au lieu d’un), donc des coûts plus élevés qui se reporteront obligatoirement sur la facture de l’usager.

Ce type de problème se renouvelle quotidiennement, en particulier avec les sites de production hydraulique, ce qui pousse RTE à payer le prix fort ou à repousser certains travaux, d’où une dégradation du réseau. 

En effet le plus gros producteur hydraulique (La Compagnie Nationale du Rhône) a déjà été séparé d’EDF. Une vraie spoliation des usagers qui ont payé les barrages avec leurs factures d’électricité !

Comme on le voit, le prétexte évoqué pour l’éclatement d’EDF qui est la baisse des coûts et l’amélioration du service public est dans ce cadre là, loin de se vérifier.

Avant la séparation comptable imposée par Bruxelles, les acteurs de chaque groupe travaillaient pour un même but : l’efficacité du service public au profit des consommateurs. Ils trouvaient ensemble les meilleures solutions pour la collectivité.

Maintenant, chacun gère son centre de profit et tire la couverture à lui. « Tu gènes mon service, je te facture le prix maximum que tu es prêt à payer ». Telle est la dure loi du libéralisme. Tant mieux pour celui qui encaisse si le prix est plusieurs fois supérieur à ce que cela coûte réellement et tant pis pour le service payeur.

Tant pis surtout pour l’usager qui est le payeur final. Et c’est le patron qui est l’encaisseur final, merci pour lui !

En cela, il n’y a rien de nouveau (sauf pour le service public de l’énergie) les compagnies des eaux ont depuis fort longtemps organisé ces pompes à finances entre leurs filiales pour presser les porte-monnaie des utilisateurs d’eau. 

Les services publics doivent sortir du secteur concurrentiel et être gérés sous la surveillance des populations. 

Non à l’ouverture du capital d’EDF
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